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1 Introduction.

1.1 Le Congrès de l’EUROSAI tenu à Bonn en 2005 a recommandé : 
« Les membres de l’Eurosai devraient être encouragés à échanger des informations sur des paramètres, définitions et critères leur permettant de comparer dans le contexte international les coûts et le rendement des administrations fiscales ». 

1.2 Un Groupe d’étude de membres de l’EUROSAI présidé par le Royaume-Uni et composé des ISC de Finlande, de France, de Pologne et de Suède, a recueilli des informations et mené une enquête visant à comparer les coûts et le rendement des administrations fiscales, en montrant par là même comment il faut procéder en matière de comparaison des techniques et en identifiant les défis à relever lors des comparaisons de rendement réalisées au niveau international. Ce Groupe d’étude entend à présent présenter ses conclusions dans un rapport à l’adresse du VIIe  Congrès de l’EUROSAI, qui se tiendra à Cracovie.
1.3 Ce Groupe d’étude s’est réuni à plusieurs reprises. Pour recueillir les informations nécessaires se rapportant au rendement, il s’est basé sur l’expérience des différentes administrations fiscales de ses ISC membres. Il a en outre identifié différents exemples de bonnes pratiques d’indicateurs de rendement pouvant être utilisées pour évaluer les coûts respectifs et l’action de ces administrations. 
1.4 Le Groupe a chargé  RAND Europe
 de procéder à une révision approfondie des indicateurs de rendement utilisés par les administrations fiscales en Europe et sur d’autres continents. Ses travaux englobent ceux d’autres organisations internationales, dont la Banque mondiale et l’OCDE, et notamment le rapport de l’OCDE intitulé « L’administration fiscale dans l’OCDE et dans les pays sélectionnés qui ne font pas partie de l’OCDE : Série d’informations comparatives (2006) », publié en février 2007. Des représentants de l’OCDE et de l’Office de l’Auditeur général du Canada ont assisté aux réunions du Groupe d’étude et ont exposé leurs points de vue.
1.5 Pour pouvoir réaliser une analyse plus approfondie, le Groupe  d’étude a identifié trois grandes catégories d’indicateurs de rendement, à savoir : le respect des obligations fiscales, le coût et la qualité et le service. Les indicateurs de rendement fournissent une base d’analyse qui permet d’évaluer le rendement des administrations fiscales en tenant compte de leur complexité et de leurs priorités.
1.6 En novembre 2006, le Groupe d’étude a fait parvenir un questionnaire à tous les membres de l’EUROSAI pour recueillir des informations d’ordre général concernant leurs administrations fiscales et les catégories d’indicateurs de rendement utilisées, ainsi que des informations spécifiques sur la TVA, afin d’illustrer par quelques exemples la pratique de comparaison des techniques dans un domaine d’activité commun (Appendices 2 et 3 de la note technique). Plus de soixante pour cent des Institutions supérieures de contrôle de l’EUROSAI ont répondu à ce questionnaire. La méthodologie du Groupe d’étude est décrite à l’Appendice 1 de la note technique
. Le Groupe tient à remercier les membres de l’EUROSAI et leurs administrations fiscales respectives pour l’aide qu’ils lui ont apportée, notamment en ce qui concerne la collecte des informations contenues dans le présent rapport. 
2 Le défi de la comparaison des techniques.

2.1 Outre le recouvrement des impôts, les administrations fiscales ont de nombreuses fonctions en commun, comme le traitement des déclarations d’impôts, la gestion des dettes fiscales ou encore la réalisation d’audits et de contrôles fiscaux. Ce faisant, les administrations fiscales ont des organisations, des opérations, des fonctions, des priorités et des politiques fiscales différentes. De plus, les définitions, l’intégrité et la consistance des informations de rendement sous-jacentes et la comparabilité de ce qui à première vue sont des fonctions similaires dans des contextes différents, peuvent parfois contribuer non pas à un éclaircissement mais à un assombrissement du processus de comparaison des techniques. C’est justement cette diversité qui constitue le défi le plus important pour la comparaison au niveau international des coûts et du rendement des administrations fiscales. Cela dit, la comparaison des informations de rendement peut contribuer à l’identification de bonnes actions et à la diffusion d’exemples de bonnes pratiques.
À titre d’exemple, d’après notre enquête :
· 37 pour cent des pays ont une administration fiscale unique. Les autres ont plus d’une organisation chargée de la gestion des impôts. 
· 77 pour cent des administrations fiscales des pays exercent également des fonctions non fiscales, comme le recouvrement des cotisations de sécurité sociale.

· 45 pour cent des administrations fiscales sont assistées des mêmes services administratifs que d’autres organismes de l’administration.

2.2 La comparaison des coûts et du rendement ne constitue que la première étape du processus. La seconde consiste à identifier les raisons des différences de rendement, de façon à pouvoir partager les bonnes pratiques de gestion des impôts. Les Institutions supérieures de contrôle peuvent jouer un rôle important dans l’identification d’indicateurs de rendement consistants, en encourageant les bonnes pratiques et en comparant le rendement des administrations fiscales.
Le rendement et les coûts des administrations fiscales.

2.3 Le Groupe d’étude a constaté que l’évaluation du rendement varie d’un pays à l’autre, ce qui témoigne en partie des différences qui existent entre les administrations fiscales non seulement en ce qui concerne leur organisation, l’ensemble de leurs activités, leurs systèmes et leurs indices d’évaluation du rendement, mais aussi leurs stratégies. Évaluer le coût est une façon de mesurer le rendement, certes, mais cette démarche ne peut pas être réalisée directement. Il y a souvent des différences entre les administrations fiscales, notamment en ce qui concerne le mode de calcul et d’affectation des coûts à l’ensemble des coûts administratifs. L’OCDE a d’ailleurs souligné à ce propos qu’il n’y a pas de définition « universellement » acceptée pour mesurer les coûts administratifs.
 
2.4 Le développement d’un ensemble optimal d’indicateurs de rendement présente une plus grande difficulté que l’élaboration pure et simple de catégories générales d’indicateurs de rendement. Le Groupe d’étude a mis l’accent sur les indicateurs spécifiques à l’administration fiscale plutôt que sur des mesures d’ordre plus général concernant le rendement organisationnel. Il s’est également focalisé sur les indicateurs qui permettraient de comparer ceux qui sont utilisés par les administrations fiscales dans leur comptabilité, qui témoignent généralement de l’existence de différences en ce qui concerne les objectifs et les priorités de l’administration. On pourrait s’attendre à ce que les administrations fiscales disposent d’indicateurs de rendement portant à la fois sur l’activité de recouvrement des impôts et son coût. Or, pour ce qui est de l’évaluation du rendement, certaines d’entre elles ont commencé à s’intéresser au respect volontaire des obligations fiscales, à différentes méthodes axées sur l’usager et à la qualité du service, pour ne citer que les plus répandues. Si l’on entend réaliser des comparaisons cohérentes et intensifier les échanges de bonnes pratiques, il est vraisemblablement plus judicieux de le faire dans le cadre de groupes de pays ayant des administrations fiscales et des méthodes similaires, ou de ne tenir compte que d’un petit nombre d’indicateurs portant sur des domaines spécifiques. La comparaison des techniques semble en effet plus prometteuse dans certains domaines bien précis, comme l’exactitude et la ponctualité du traitement des données, le niveau de transactions électroniques et les données de tendance concernant la productivité. 
Compte tenu de tout ce qui précède, il y a lieu de se poser un certain nombre de questions importantes, qui sont étudiées de façon plus approfondie dans ce rapport, à savoir :

i Dans quelle mesure la diversité des administrations fiscales en Europe entrave-t-elle la capacité des ISC à comparer les rendements et les coûts des administrations fiscales ? (3e Partie).
ii Quels indicateurs de rendement les administrations fiscales utilisent-elles ? (4e Partie)
Qu’est-ce qui permettrait aux ISC de faire des comparaisons cohérentes en ce qui concerne les techniques, le rendement et les coûts de leurs administrations fiscales ? (5e Partie).
iii Que peuvent faire les ISC pour permettre aux administrations fiscales d’avancer ? (6e Partie).
3 La diversité des administrations fiscales et ses conséquences sur la comparaison des techniques.
3.1 Bien que la principale responsabilité des administrations fiscales ne soit autre que d’assurer le recouvrement des impôts, force est de constater qu’il y a de grandes différences entre elles dans divers domaines, dont l’organisation, les opérations, les fonctions, la politique fiscale et les priorités (Tableau 1). Les administrations fiscales opèrent dans des contextes différents. À ce titre, elles représentent des modèles organisationnels différents et ont des charges de travail administratif différentes  (Tableau 2). 
3.2 Les taux d’imposition et la structure fiscale varient d’un pays à l’autre, au même titre que le type d’impôts qui sont gérés à différents niveaux de l’État. Dans certains pays, par exemple, le gouvernement fédéral gère principalement les impôts directs, alors que les organismes de chaque État gèrent les impôts indirects. Dans d’autres pays, un organisme central est chargé du recouvrement des différents types d’impôts à tous les niveaux de l’État. Enfin, dans d’autres pays, soit le recouvrement des impôts est assuré par diverses organisations au niveau central, soit les compétences des organismes fiscaux sont pour la plupart transférées. Dans un système fédéral comme l’Allemagne, par exemple,  une grande partie de la gestion des impôts est transférée aux États fédéraux. En conséquence, les indicateurs de rendement peuvent varier d’un État fédéral à l’autre et la disponibilité d’informations conjointes concernant le rendement est limitée. Les pays présentent également des différences en ce qui concerne les compétences qui sont exercées par leurs administrations fiscales. Dans certains pays  ce sont des agences indépendantes et non pas l’agence fiscale qui se chargent d’enquêter sur les fraudes fiscales. En Italie, la gestion des douanes est confiée à une agence indépendante et il existe en outre une police financière (Guardia di finanza) qui se charge de planifier et de réaliser les enquêtes au nom de la juridiction pénale ou de l’administration fiscale. Le système est donc fondé sur la coordination de ces trois organismes, qui dépendent tous du ministre de l’Économie et des Finances. 
3.3 Toutes les administrations fiscales n’ont pas le même niveau de développement. Nombre d’entre elles envisagent par exemple de mettre en œuvre une réforme approfondie de leur système. Il est donc logique de penser que cela aura des répercussions sur le mode d’évaluation du rendement, dans la mesure où l’approche et l’étendue sont appelées à changer. Tous les pays n’ont pas le même niveau de  développement en ce qui concerne les technologies de l’information, et toutes les administrations fiscales n’ont pas le même niveau de sophistication et d’utilisation des technologies de l’information pour interagir avec les contribuables. Certains pays ont accès à de nombreuses informations de tiers (banques, sociétés de placement), ce qui leur permet de valider les informations fiscales.
3.4 Les pays ont également des priorités et des stratégies différentes en matière d’évaluation du  rendement. Certains pays supervisent non seulement le recouvrement des impôts et les taux d’imposition, mais ont également recours à des méthodes axées sur le client. Force est de constater, par ailleurs, que l’évaluation du rendement n’est pas statique. Les indicateurs de rendement changent au fil du temps et réagissent aux facteurs ambiants externes comme les cycles macroéconomiques, la mobilité et la composition de la main d’œuvre, les changements de gouvernement et de politique, les demandes spécifiques des pouvoirs exécutif et législatif ou encore les changements au niveau de la technologie de recouvrement des impôts, de traitement des déclarations et d’interaction avec les contribuables.  
Tableau 1 : La diversité des administrations fiscales et du contexte dans lequel elles opèrent.

	Système d’administration fiscale

	· Dans près de la moitié des pays de l’OCDE, le système de gestion de l’impôt sur le revenu est basé sur l’évaluation administrative, alors que dans les autres pays il est fondé sur des principes d’auto-évaluation fiscale.

· Dans près de la moitié des pays de l’OCDE, les systèmes dont disposent les administrations fiscales pour gérer l’impôt sur le revenu sont fondés sur des principes d’auto-évaluation fiscale et non pas sur une évaluation fiscale réalisée par des fonctionnaires avant l’envoi aux contribuables de leur déclaration préremplie. La plupart des contribuables, hormis les entreprises, n’ont pas l’obligation de présenter des déclarations annuelles de revenu grâce à des mesures de retenue à la source et d’autres caractéristiques du système fiscal en vigueur. Dans les autres pays de l’OCDE, la plupart des salariés sont tenus de présenter des déclarations de revenu annuelles, même si de plus en plus d’agences fiscales aident les contribuables en leur fournissant des déclarations d’impôt préremplies en tout ou partie.

	Les priorités fiscales

	· Dans les pays de l’OCDE, les charges fiscales oscillent entre moins de 20 pour cent du PIB et un peu plus de 50 pour cent, d’où l’existence de charges de travail administratif substantiellement différentes d’un pays à l’autre et la nécessité de tenir compte du respect des obligations fiscales.

· Dans certains pays membres et non-membres de l’OCDE, le recouvrement des cotisations sociales fait partie des fonctions de l’administration fiscale, alors que dans d’autres cette tâche  relève de la responsabilité d’une ou plusieurs agences indépendantes.


Source : « L’administration fiscale dans l’OCDE et dans les pays sélectionnés qui ne font pas partie de l’OCDE : Série d’informations comparatives » (2006), février 2007.
Tableau 2 : Les conséquences de la diversité des administrations fiscales.

	Domaine de diversité
	Facteur de diversité
	Conséquences pour les administrations fiscales

	Organisation de l’État
	Structure administrative (fédérale / unitaire).
	Système organisationnel différent.

	
	Taille financière de l’État (recettes fiscales / PIB).
	Charge de travail administratif différente.

	
	Distribution des impôts au niveau central / fédéral et local / national.
	Charge de travail administratif différente.

	Caractéristiques de l’administration fiscale
	Degré d’autonomie.

Administration fiscale unifiée (au sein de ministères) ou organismes semi-autonomes (agences).
	Système organisationnel différent.

	
	Intégration des autorités douanières et fiscales.
	Système organisationnel différent.

	
	Bases pour les formalités organisationnelles (approche fonctionnelle contre approche fiscale ou contribuable).
	Système organisationnel différent.

	
	Fonctions d’assistance (propres, partagées ou en sous-traitance).
	Système organisationnel différent.

	
	Échelle de priorités différente dans l’administration fiscale (ex : respect volontaire contre intervention).
	Système organisationnel différent.

	
	Sophistication dans l’utilisation d’indicateurs de rendement (degré de spécialisation).
	Système organisationnel différent.

	
	Niveau d’informatisation.
	Charge de travail administratif différente.

	Responsabilités
	Nombre d’impôts.
	Charge de travail administratif différente.

	
	Méthode d’évaluation fiscale différente (auto-évaluation fiscale contre évaluation administrative).
	Charge de travail administratif différente.

	
	Niveau d’attribution de fonctions non fiscales aux administrations fiscales différent.
	Charge de travail administratif différente.

	Impôts
	Stabilité du système fiscal.
	Charge de travail administratif différente.

	
	Complexité du système fiscal
	Charge de travail administratif différente.

	
	Nombre et valeur des charges fiscales, exonérations, bonifications, etc.
	Charge de travail administratif différente.

	
	Différents plans de recouvrement des impôts (mesures spéciales de retenue à la source).
	Charge de travail administratif différente.

	Finances / Économie  publique
	Méthode budgétaire (budget par activité contre budget par administrateur) 
	Contexte organisationnel différent concernant  l’utilisation d’indicateurs de rendement.

	
	Mobilité du capital imposé (physique et humaine).
	Charge de travail administratif différente.


Source : Résultats du débat organisé au cours des réunions du Comité directeur du Groupe de travail de l’EUROSAI « Comparaison des techniques des administrations fiscales ». Le tableau fait également état des idées présentées au cours du dernier Congrès de l’EUROSAI de Bonn (2005) et des notions contenues dans le rapport de l’OCDE sur l’administration fiscale dans des pays de l’OCDE : Série d’informations comparatives (2004).
4 Indicateurs de rendements utilisés par les administrations fiscales et définitions.

4.1 La plupart des indicateurs de rendement utilisés par les organisations nationales tiennent compte de l’économie, de l’efficacité et de l’efficience. L’économie vise à maintenir des coûts bas, l’efficacité vise à tirer le meilleur parti ou la plus grande quantité de produit possible à partir des ressources disponibles, et l’efficacité porte sur la réalisation des objectifs ou buts fixés
. Les analyses des réponses au questionnaire adressé aux ISC, des rapports de l’OCDE
 et de l’enquête commandée par RAND Europe
 ont révélé que les indicateurs de rendement utilisés par les administrations fiscales peuvent être regroupés en trois grandes catégories : respect des obligations fiscales, coût et qualité et service. Ce faisant, il convient de remarquer que certains indicateurs peuvent être classés dans plusieurs catégories dans la mesure où ils font parfois référence à une activité ayant plusieurs finalités. C’est le cas, par exemple, des activités visant à améliorer la qualité et le service, comme l’amélioration des services de conseil et d’orientation, qui ont des répercussions positives sur le respect des obligations fiscales. 
Le respect des obligations fiscales.
4.2 La notion de « respect » vise essentiellement à évaluer dans quelle mesure le contribuable s’acquitte de ses obligations. Bien que les obligations exactes d’un contribuable varient d’une fonction fiscale à une autre, et d’une juridiction à une autre, il y a de vastes catégories d’obligations dans lesquelles peuvent probablement s’inscrire presque tous les contribuables, quelle que soit leur juridiction. L’OCDE les définit comme suit :
· Enregistrement dans le système.

· Présentation dans les délais impartis des informations fiscales exigibles.

· Présentation d’informations complètes et exactes (dont une comptabilité fidèle). 

· Paiement des obligations fiscales dans les délais impartis.

Si les contribuables ne s’acquittent pas de l’une quelconque des obligations susvisées, ils peuvent être considérés comme des contrevenants. Cela dit, l’OCDE souligne qu’il existe différents niveaux de manquement clairement différenciés.

Le Groupe d’étude a identifié deux grandes catégories d’indicateurs de respect des obligations fiscales : le respect volontaire de l’assujetti et l’intervention de l’autorité fiscale. Ces deux catégories sont dépendantes l’une de l’autre dans la mesure où le respect volontaire des obligations fiscales par le contribuable peut avoir des conséquences sur l’intervention des administrations fiscales et vice-versa. 

4.3 Pour ce qui est du respect volontaire, le Groupe d’étude a divisé les indicateurs en différentes sous-catégories, à savoir :
i Présentation : Présentation des informations fiscales exigibles dans les délais impartis à cet effet.

ii Paiement des impôts dus : Il s’agit soit d’indicateurs se rapportant aux pénalités de retard / intérêts de retard, soit d’indicateurs concernant le pourcentage d’impôts payés dans les délais impartis.

En ce qui concerne les interventions de l’administration fiscale, le Groupe d’étude a subdivisé les indicateurs comme suit :

i Déficit fiscal : Ce terme définit généralement la différence entre le montant des impôts qu’il est possible d’exiger conformément à la loi fiscale (dit impôt théorique) et le montant effectivement dû. Le déficit fiscal peut être divisé à son tour en deux termes : le déficit d’évaluation, qui est  équivalent à la différence entre l’impôt théorique et les impôts évalués, et le déficit de recouvrement, qui équivaut à la différence entre les impôts évalués et les impôts dus. Pour réduire le déficit fiscal, l’administration fiscale doit être capable de mesurer son envergure et sa structure. Les estimations et les indicateurs de déficit fiscal peuvent être fondés sur des modèles ascendants ou des estimations descendantes, ou sur une combinaison des deux. Les modèles ascendants sont basés sur des données d’origine issues d’échantillons d’études spécifiques, de documents fiscaux particuliers ou de procédures judiciaires, qui sont extrapolées à la population correspondante. Les estimations descendantes utilisent des données macroéconomiques issues des comptes nationaux pour calculer le montant total des recettes fiscales que l’administration fiscale devrait percevoir (l’impôt théorique). Les recettes fiscales effectives sont déduites de ces estimations pour obtenir une estimation du déficit fiscal
.
ii Recouvrement de la dette (impôts échus et recouvrement perdu) : Les impôts non payés dans les temps constituent une dette fiscale. Si un impôt reste impayé après une mise en demeure, l’administration fiscale engage généralement une procédure de recouvrement forcé. Dans certains pays, les impôts exigés mais non payés dans un certain délai (cinq ans par exemple) prescrivent généralement. Ces montants peuvent donc être considérés comme des pertes fiscales. D’après l’OCDE, les pouvoirs de gestion de la dette des administrations fiscales sont assez universels. Ils s’étendent entre autres aux pouvoirs suivants  
:
· Accorder des moratoires fiscaux ;

· Conclure des accords de paiement ;

· Recouvrer des dettes fiscales à travers des tiers spécifiques qui doivent de l’argent à un contribuable ou retiennent de l’argent sur leurs comptes ;

· Compenser les dettes fiscales des contribuables par d’autres crédits d’impôts ;

· Engager (ou convenir) une action de saisie ; et

· Engager une action de faillite / liquidation.

iii Contrôles du respect des obligations fiscales (ex. audits ou contrôles fiscaux) : Ils ont pour but d’éviter et de corriger les erreurs et les fraudes, de façon à ce que l’État perçoive les recettes escomptées. La définition d’audit fiscal varie d’un pays à l’autre : les contrôles réalisées au sein de  l’agence fiscale comme les audits de terrain (c’est-à-dire en dehors des locaux de l’administration fiscale) peuvent être classés dans la catégorie des audits, ce qui témoigne du fait que les différences d’indicateurs peuvent rendre les comparaisons plus difficiles. 
iv Intervention de la juridiction : Les évaluations arrêtées par les organismes fiscaux ne sont pas définitives et peuvent être contestées devant les tribunaux. Le nombre de décisions de justice allant à l’encontre des évaluations réalisées par l’organisme fiscal peut constituer un indicateur judicieux de la qualité de la fonction d’évaluation d’une autorité fiscale.
Coût.

4.4 Cette catégorie englobe le coût de l’administration fiscale et l’efficacité de ses opérations. Le rapport de l’OCDE a permis de constater que le salaire est le coût le plus important des administrations fiscales (de soixante à quatre-vingt-dix pour cent des coûts de l’administration fiscale dans deux tiers des pays étudiés). Cette catégorie englobe également le coût que cela représente pour le contribuable ou la « charge administrative ». Bien que les indicateurs de coût qui figurent dans le questionnaire soient surtout axés sur le coût pour l’administration fiscale, il y a une série d’administrations fiscales qui utilisent des indicateurs axés sur la réduction des coûts pour les particuliers et les entreprises qui s’acquittent de leurs obligations fiscales, par le biais de déclarations  plus courtes et d’une meilleure orientation, par exemple. Le coût pour le contribuable peut également constituer un indicateur clair et objectif de la qualité et du service tel qu’ils sont réellement perçus —si tant est que cela puisse être mesuré— par ce dernier.
4.5 Les lignes directrices de l’INTOSAI
 définissent l’efficience comme l’art de tirer le meilleur parti des ressources disponibles. Si on applique cela à la catégorie de coût, la question est de savoir si l’administration fiscale tire le plus grand parti   —en quantité et en qualité— de ses recettes et de ses actions. Compte tenu des différentes définitions et méthodes de collecte des données, les sous-catégories d’indicateurs d’efficience les plus utiles en matière de comparaison des techniques,  pourraient être les suivants :
i Coûts au fil du temps et indices de coûts (ex. coûts administratifs par rapport au recouvrement des impôts).

ii Productivité (ex. dotation de personnel par contribuable, dotation de personnel par remboursement).

Ce faisant, ces évaluations doivent être soigneusement interprétées car le rapport de l’OCDE souligne également que le coût des taux de recouvrement (rapport entre les coûts de l’administration fiscale et le recouvrement des impôts) et la quantité de personnel affecté peut varier considérablement, notamment en raison de facteurs étrangers à l’efficience et à l’efficacité, tout comme le champ d’application des impôts et les activités qui ne s’y rapportent pas.

La qualité et le service.

4.6 Certaines administrations fiscales ont développé un nombre de plus en plus important d’indicateurs qui permettent d’évaluer leur qualité en général et la qualité du service qu’elles rendent aux contribuables. Certains des indicateurs de cette catégorie pourraient également être utilisés pour évaluer le respect des obligations fiscales, dans la mesure où la qualité et le service des administrations fiscales ont un effet direct sur le respect. Les indicateurs compris dans cette catégorie sont soit des indicateurs dits « de formes et de moyens » (permettant par exemple d’évaluer le temps qu’un usager doit attendre au téléphone), soit des indicateurs finaux (permettant par exemple d’évaluer le degré de  satisfaction de l’usager en ce qui concerne la façon dont est géré son appel). Le point faible de la première catégorie est qu’elle mesure directement la qualité du service sans avoir aucune information concernant la façon dont elle est perçue par les contribuables. Le problème de la seconde catégorie est que la satisfaction de l’usager à l’égard de la gestion de ses consultations dépend énormément de la question qui est posée et du contexte en général. Cela dit, le second type d’indicateurs est sans aucun doute plus simple à déterminer et plus universel, ce qui facilite la comparaison des résultats (Figure 1). Les indicateurs de qualité et de service se divisent en différentes sous-catégories, à savoir :
i Résultats

· Taux de satisfaction du client

ii Moyens

· Exactitude / qualité des activités de l’administration fiscale

· Traitement

· Gestion des appels téléphoniques 

· Évaluations fiscales

Figure 1 : Taux de satisfaction du client
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Sources : Données issues de l’étude de l’EUROSAI (novembre 2006). Données transformées en indice commun.
L’utilisation des indicateurs de rendement.

4.7 Les administrations fiscales mettent en œuvre différentes mesures pour assurer le suivi de leur propre rendement. La définition de l’indicateur est importante car elle permet de réaliser par la suite des comparaisons entre les administrations fiscales. La subdivision des indicateurs en sous-groupes permet de mieux les définir afin que les ISC puissent les utiliser. L’analyse a également permis d’identifier des indicateurs portant sur un domaine de rendement bien précis et des indicateurs qui dépendent de la modernité de l’administration fiscale. 
4.8 Si l’on entend utiliser un indicateur spécifique pour comparer une administration fiscale,  l’indicateur retenu doit être mesurable, comparable et observable au fil du temps. Ces caractéristiques permettent de définir une « bonne » évaluation du rendement étant donné que les informations sont mesurables, peuvent être observées au fil du temps pour déterminer les tendances de rendement et peuvent être comparées avec d’autres pays. Elles peuvent donc être utilisées pour comparer les différents rendements au niveau international. Un bon indicateur de rendement doit décrire les produits ou les objectifs atteints plutôt que l’activité elle-même. La meilleure façon d’utiliser les indicateurs est d’élaborer des séries temporelles qui illustrent le développement sur une période plus longue, ou de réaliser des comparaisons entre différents agents. Parmi les facteurs de rendement figurent également la qualité des opérations et la gestion de la qualité. La qualité peut être analysée comme une notion interne étroitement liée à l’efficience, certes, mais la qualité des opérations peut également être analysée de l’extérieur lorsqu’elle se rapproche de la notion d’efficacité. Dans ce cas, la référence n’est autre que  la qualité du produit lui-même. 
4.9 Le tableau 3 reprend certains exemples d’indicateurs mesurables, comparables et développés au fil du temps, tirés des réponses au questionnaire de l’EUROSAI. Sur la base de chacun de ces facteurs, le Groupe d’étude a identifié toute une série de mesures communes, mesures dont l’application pourra être encouragée par les ISC auprès de leurs administrations fiscales en vue d’améliorer l’évaluation de leur rendement et d’avancer vers une plus grande comparabilité du rendement.
Tableau 3 : Exemples d’indicateurs de rendement.

	Catégorie
	Exemple

	Respect des obligations fiscales
	

	Réduction du déficit fiscal : le déficit fiscal annuel est la différence entre les revenus personnels estimés et les comptes nationaux, qui, en principe, mesurent l’ensemble de l’activité économique, y compris l’évasion fiscale et le revenu personnel correspondant déclaré par les contribuables aux organismes fiscaux dans leur déclaration de revenus. 
	Danemark : Le déficit fiscal est un indicateur spécifique de rendement qui permet de savoir comment les autorités fiscales danoises gèrent le respect des obligations fiscales. C’est également l’un des objectifs du budget annuel de l’administration fiscale. L’objectif est de maintenir cet indicateur de déficit au niveau actuel de 3,1 pour cent du PIB, ou en dessous, au cours des prochaines années.

	Réduction du déficit de recouvrement des impôts.
	Lituanie : Établir une comparaison entre le montant total des impôts en retard de paiement et des remboursements, d’une part,  et les impôts et les prélèvements, d’autre part. 

	Présentation dans les délais impartis.
	France : On calcule le pourcentage d’entreprises qui ne présentent pas leurs déclarations annuelles de revenu dans les délais impartis à cet effet.

	Intégrité et exactitude des déclarations de revenu des contribuables.
	Royaume-Uni : Pour 2007-08, parvenir à une amélioration mesurable de la capacité des nouvelles entreprises et des entreprises en plein essor à gérer comme il se doit leurs questions fiscales. 

	Coût
	

	Demande de services électroniques.
	Islande : Pour 2008, 75% de la TVA et des retenues à la source devront être déclarées en ligne.

	Efficience et productivité.
	Danemark : Les autorités fiscales danoises réalisent deux contrôles budgétaires par an pour superviser le rendement financier effectif au cours de l’année et prendre d’éventuelles mesures d’ajustement. Au cours des quatre prochaines années, une réduction des ressources de 25% est prévue.

	Indice montant total des dépenses / recettes, qui mesure la gestion des impôts par rapport aux recettes.
	République tchèque : Le montant total des dépenses des Directions financières relatives à l’administration fiscale sont supervisées par rapport à leurs coûts et aux effectifs moyens. Les données sont issues des états financiers. 

	Qualité et service
	

	Taux de satisfaction générale de l’usager.
	République d’Azerbaïdjan : Pourcentage d’usagers (par écrit, par voie télématique ou par téléphone) avec lesquels un contact a été établi et dont les questions ont étés réglées dans 96% des cas, l’objectif étant de 95% ou plus.

	Qualité du travail de l’administration fiscale : cohérence et correction.
	Finlande : L’objectif est de réaliser le plus grand nombre possible d’évaluations fiscales correctes (%)

	Qualité du travail de l’administration fiscale : cohérence et correction.
	Italie : Nombre relatif de procès fiscaux (%) perdus par l’administration fiscale et sommes concernées  (%).

	Temps de réponse aux usagers.
	Suède : Au moins 75% de ceux qui utilisent la ligne téléphonique doivent pouvoir pendre contact avec un fonctionnaire fiscal dans un délai de cinq minutes. 

	Réduction des coûts pour les contribuables qui s’acquittent de leurs obligations.
	Royaume-Uni : Pour 2007-08, augmentation de jusqu’à 90% au moins du nombre de petites entreprises qui trouvent qu’il est facile de remplir leurs déclarations fiscales.  L’évaluation est réalisée sur la base de l’indicateur de rendement dit de service à l’usager (CSPI).

	Compensation à l’usager.
	Pologne : En cas d’annulation d’une décision fiscale incorrecte, participation aux intérêts de pénalisation sur le montant total des intérêts payés par le fonctionnaire fiscal du fait d’une correction tardive. 


Source : Enquête initiale du Groupe d’étude de l’EUROSAI et réponses au questionnaire de l’EUROSAI, novembre 2006.
5 Regrouper les administrations fiscales pour pouvoir procéder à des comparaisons judicieuses.

5.1 Il est probable que les différences entre les administrations fiscales expliquent certaines des variations constatées en ce qui concerne leur rendement et leur efficience. On peut donc en conclure que  toute analyse comparative du rendement, au même titre que les indicateurs de rendement utilisés pour mesurer l’efficience et l’efficacité  des administrations fiscales, devrait tenir compte des différents contextes dans lesquels elles opèrent.
5.2 L’un des moyens qui permettent de comparer le rendement des administrations fiscales est de classer les administrations fiscales « similaires » par « groupes », de façon à ce qu’il soit possible de les comparer. Les groupes d’administrations fiscales peuvent être définis selon certaines similitudes d’organisation, d’attributions ou de méthodes ; cela permet par la suite de réaliser des comparaisons au niveau international. Les groupes permettent également d’analyser la série d’indicateurs de rendement utilisée. Notre enquête initiale, confirmée par le rapport RAND, a montré que les comparaisons sont surtout utiles lorsqu’elles portent sur des groupes de pays ayant des administrations fiscales et des méthodes similaires, ou sur un petit nombre d’indicateurs concernant des domaines spécifiques.
5.3 Les groupes peuvent être définis en utilisant des critères différenciateurs simples, comme la taille de l’administration fiscale mesurée sur la base de ses effectifs, la taille de la population fiscale ou encore le montant des impôts perçus. Le plus judicieux est de comparer les informations de rendement concernant des administrations fiscales de taille similaire dans la mesure où les activités qu’elles exercent sont semblables. De plus, certaines d’entre elles peuvent avoir obtenu des économies d’échelle ou un certain niveau d’efficience  dans le cadre du processus, dont les autres peuvent tirer des enseignements. Cela dit, les facteurs qui ont une incidence sur le rendement sont nombreux et la taille de l’administration fiscale n’en est qu’un. Divers facteurs peuvent avoir différents effets sur le rendement dans différents domaines des activités d’une administration fiscale. Il n’y a donc pas un ensemble idéal de groupes. C’est pourquoi il est important de  bien les définir, selon le domaine d’activité à comparer.
L’utilisation des résultats de l’enquête.

5.4 Une partie du questionnaire adressé aux membres de l’EUROSAI était consacrée à l’organisation et aux compétences de leur administration fiscale, afin de savoir, notamment, si un organisme central était chargé de la gestion des impôts, si certaines responsabilités étaient déléguées ou encore si l’administration fiscale avait d’autres responsabilités, telles que la gestion des droits de douane ou des cotisations de sécurité sociale. D’autres questions visaient à savoir si l’administration fiscale disposait d’indicateurs de rendement faisant partie de différentes catégories : respect des obligations fiscales, coût et qualité et service (cf. 4e partie), sachant que l’existence d’une série d’indicateurs de rendement dans les différentes catégories témoigne du degré de sensibilisation et d’utilisation des évaluations du rendement au sein de l’administration fiscale.
5.5 L’enquête réalisée auprès des membres de l’EUROSAI visait notamment à obtenir des informations concernant le rendement de la gestion de la TVA, une taxe commune gérée par tous les pays de l’EUROSAI. « Les résultats de l’enquête de l’EUROSAI montrent que les indicateurs de coût, comme le coût total de la gestion de la TVA et le coût total du personnel de gestion de la TVA, ont une utilité limitée dans la comparaison des techniques car, sur les 32 pays étudiés, huit seulement comptabilisent le coût total de la gestion de la TVA. Les 24 autres pays ne le comptabilisent pas du fait qu’ils ne font pas la distinction entre cette taxe et les autres dépenses de gestion fiscale engagées. Cette enquête a également permis d’obtenir des informations concernant la catégorie dite de qualité et service. Il faut toutefois souligner que l’évaluation de la qualité et du service de l’administration fiscale, surtout si elle est fondée sur les taux de satisfaction de l’usager, débouche généralement sur une appréciation générale qui n’a rien à voir avec la gestion d’un impôt en particulier. L’enquête a permis de recueillir les informations suivantes en ce qui concerne le rendement :
· Nombre de déclarations de TVA présentées dans les délais impartis.
· Rapport entre la TVA en instance de paiement à la fin de l’année et le produit net annuel de la TVA.

· Nombre de déclarations de TVA présentées par Internet, sachant qu’un pourcentage élevé de déclarations présentées en ligne réduit généralement les coûts administratifs.

Analyse des groupes.

5.6 À titre d’exemple de regroupement facilitant la réalisation de comparaisons cohérentes entre les administrations fiscales ayant des caractéristiques « similaires » ou opérant dans un contexte similaire, le Groupe d’étude a imaginé six manières différentes de regrouper les administrations fiscales sur la base des réponses au questionnaire de l’EUROSAI et du rapport de l’OCDE (Cf. Tableau 4).

Tableau 4 : Variables retenues pour définir les groupes.
	Variable
	Source

	TVA perçue  / Montant total perçu au titre des impôts.
	Rapport de l’OCDE 
 , Tableau 22


	Population assujettie à la TVA.
	Rapport de l’OCDE , Tableau 30

	TVA perçue / PIB.
	Rapport de l’OCDE , Tableau 21

	Nombre d’activités réalisées par l’administration fiscale du pays.
	Réponses au questionnaire de l’EUROSAI.

	Nombre d’organismes fiscaux existant dans le pays.
	Réponses au questionnaire de l’EUROSAI

	Appréciation concernant la série d’indicateurs de rendement
.

	Réponses au questionnaire de l’EUROSAI


5.7 Le Groupe d’étude a regroupé les pays en tenant compte des critères différenciateurs susvisés. En ce qui concerne le nombre d’organismes fiscaux différents dans chaque pays (Figure 2), par exemple, les données font état d’une répartition uniforme entre les pays ayant un, deux ou trois organismes, avec un léger avantage en nombre des pays ayant un seul organe central sur ceux qui en ont deux ou trois. Par conséquent, dans ce cas, il pourrait y avoir un premier groupe composé des pays ayant un seul organisme de gestion fiscale et un deuxième groupe composé des pays ayant plusieurs organismes de gestion. La même opération a été réalisée avec les autres critères différenciateurs énumérés ci-avant. Les différents pays ont ensuite été divisés en deux groupes en fonction de la répartition des données. 
Figure 2 : Structure des administrations fiscales dans les pays de l’EUROSAI.
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Source : Réponses au questionnaire de l’EUROSAI
5.8 Les données concernant le respect des obligations fiscales en matière de TVA et les données de rendement concernant le coût recueillies par le biais du questionnaire de l’EUROSAI, ont été représentées graphiquement selon les six séries de groupes définies ci-avant (Cf. Note technique,  Appendice 4). Cela permet d’illustrer l’étendue du rendement au sein de chaque groupe et d’identifier les pays qui peuvent servir d’exemple du fait de leurs bons résultats par rapport à d’autres pays du même groupe. Par exemple, la Figure 3 fait état des groupes définis selon le nombre d’organismes de gestion fiscale et le rendement dans le domaine du respect des obligations fiscales : pourcentage de déclarations de TVA présentées dans les délais impartis. On détermine ensuite les appréciations  moyennes concernant chaque groupe. La Figure 3 montre également qu’il y a une grande variation en ce qui concerne le respect des obligations fiscales au sein des différents groupes. Par conséquent, dans cet exemple, les pays de chaque groupe peuvent prendre exemple sur les pays qui enregistrent un plus grand nombre de déclarations de TVA présentées dans les délais impartis.
Figure 3 – Regroupement des administrations fiscales par nombre d’organismes fiscaux et comparaison du rendement selon le pourcentage de déclarations de TVA présentées dans les délais impartis.
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5.9 La figure 4 montre une analyse de l’utilisation des déclarations en ligne. Les groupes sont définis selon la taille de la population assujettie à la TVA ; le groupe  1 se compose des pays ayant une population assujettie à la TVA de moins de 0,8 millions de personnes, et le groupe 2 des pays ayant des populations plus importantes. La Figure 4 montre également qu’il y a une grande variation en ce qui concerne le respect des obligations fiscales au sein des différentes groupes et que les pays de chaque groupe peuvent donc prendre exemple sur les pays qui sont parvenus à un niveau de rendement plus élevé. La figure 5 analyse la dette au titre de la TVA sur la base du rapport qui existe entre la TVA perçue et le PIB total, d’où l’existence de deux groupes : l’un dans lesquels la TVA est inférieure au seuil de huit pour cent du PIB, l’autre dans lequel la TVA dépasse ce seuil. Si l’on observe les données de rendement relatives au respect des obligations fiscales sur la base du rapport qui existe entre la dette en instance de paiement au titre de la TVA et le produit de la TVA, on constate que les pays où la TVA représente proportionnellement une part importante du PIB tendent à présenter des ratios d’endettement plus faibles, ce qui témoigne vraisemblablement de la plus grande importance qui est accordée à cette fonction 
. La Figure 9 montre quant à elle une grande variation en ce qui concerne le rendement au sein de chaque groupe, ce qui signifie que chaque groupe peut prendre exemple sur les pays qui agissent comme il le faut et découvrir les raisons de leur bon comportement pour pouvoir améliorer leur propre rendement.
Figure 4. Regroupement des administrations fiscales par population assujettie à la IVA et comparaison du rendement en fonction du pourcentage de déclarations de TVA présentées en ligne.
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Figure 5. Regroupement des administrations fiscales selon le ratio TVA / PIB et comparaison du résultat avec le ratio d’endettement au titre de la TVA en instance de paiement et le produit annuel de la TVA.
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5.10 L’analyse précédente est basée sur des caractéristiques simples telles que la taille et l’étendue des activités, pour regrouper les pays. Elle permet d’observer le rendement des pays d’un même groupe en utilisant les données de rendement recueillies dans le cadre de notre enquête. Les données comportent certaines limitations car, dans certains cas, différents pays peuvent avoir interprété certaines questions d’une manière différente, ce qui a des répercussions sur leurs réponses. En outre, la disponibilité des neuf séries de données varie d’un pays à l’autre. Les groupes ont été créés selon ces variables en prenant comme base tous les pays qui avaient des séries de données disponibles. Ce faisant, lorsqu’il a fallu les comparer aux évaluations de rendement (% en ligne, % ponctualité, ratio d’endettement) seuls ont pu être pris en compte les pays qui disposaient des deux séries de données. Par conséquent, outre un nombre général limité de points de données, force est de constater que certains graphiques représentent un très petit nombre de pays dans un groupe.
5.11 L’étape suivante du processus de regroupement consiste à définir des groupes en se basant sur plusieurs variables, de façon à définir un profil de pays ayant des caractéristiques similaires. Par exemple, le regroupement peut être réalisé selon la taille de la population assujettie à la TVA et le pourcentage de frais administratifs en technologies de l’information. Les groupes peuvent être définis comme suit :
	Groupe 1 :

Pays ayant une grande population assujettie à la TVA et de fortes dépenses en technologies de l’information.
	Groupe 2 :

Pays ayant une grande population assujettie à la TVA et de faibles dépenses en technologies de l’information.

	Groupe 3 :

Pays ayant une faible population assujettie à la TVA et de fortes dépenses en technologies de l’information.
	Groupe 4 :

Pays ayant une faible population assujettie à la TVA et de faibles dépenses en technologies de l’information.


Les données de rendement comme le pourcentage de déclarations de TVA présentées en ligne, peuvent être représentés selon ces quartiles. Il serait donc intéressant de déterminer quels sont les pays qui obtiennent les meilleurs résultats dans chaque groupe et d’enquêter sur les raisons de la plus forte représentation des déclarations présentées en ligne, compte tenu de leur similitude en ce qui concerne la taille de la population assujettie à la TVA et les dépenses en technologie. L’utilisation d’analyses plus sophistiquées est un moyen pour les ISC de réaliser des comparaisons individuelles et une enquête plus détaillée concernant les raisons des variations apparentes de rendement. Cela permettrait d’identifier les bonnes pratiques qui pourront être adoptées par d’autres pays pour améliorer leur rendement. Certaines des plus grandes administrations, comme les administrations fiscales de France et du Royaume-Uni, par exemple, procèdent actuellement à l’unification de leurs agences/organisations, afin d’améliorer l’efficience et les résultats. Ces organisations peuvent fournir des enseignements utiles à d’autres, ainsi que des informations pratiques pour la comparaison des techniques.

Cela dit, cette méthode de comparaison des techniques présente des atouts et des points faibles. Il faut donc être très prudent lorsque l’on compare le rendement des administrations fiscales, et également lors de l’identification des groupes d’administrations fiscales ayant des caractéristiques similaires. Même dans un domaine d’activité commun, comme la TVA par exemple, la comparaison du rendement peut induire à l’erreur en raison de la disponibilité des informations et d’autres questions liées à la diversité,  en ce qui concerne notamment les différentes obligations de paiement et de déclaration de la TVA dans les différents pays. Le fait que les administrations fiscales aient des caractéristiques communes, comme par exemple l’existence d’un seul organisme chargé de la gestion des impôts, n’a pas forcément plus de poids que l’existence d’autres domaines de diversité.
5.12 L’analyse précédente, fondée sur certaines données de TVA et indicateurs simples qui permettent de regrouper et de comparer les administrations fiscales, pourrait être développée de façon plus approfondie. Elle pourrait par exemple combiner des indicateurs de différents domaines, comme l’ampleur des activités de l’administration fiscale, la taille de l’organisation et l’utilisation d’indicateurs de rendement, qui peuvent permettre d’évaluer dans le détail l’étendue et la complexité des activités d’une administration fiscale et son état de développement par rapport à d’autres administrations fiscales. On obtiendrait ainsi une comparaison plus expressive des techniques utilisées par des administrations fiscales similaires, en ce qui concerne leur champ d’activités et leur état relatif de développement.
6 Conséquences pour les Institutions supérieures de contrôle.

6.1 Les ISC peuvent attirer l’attention des administrations fiscales de leur pays respectif sur les informations qui peuvent les intéresser en matière de comparaison du rendement. Elles peuvent concrètement :
· Utiliser les informations de comparaison des techniques.

· Utiliser les informations pour déterminer si les organisations utilisent de façon efficiente et efficace les ressources disponibles.

· Faire des comparaisons avec les organisations qui opèrent dans un domaine similaire, ou avec un sous-ensemble de ces dernières, comme dans notre analyse de groupes. 

6.2 Bien que les ISC ne soient pas habilitées à imposer des systèmes d’évaluation du rendement aux administrations fiscales, elles peuvent exercer une certaine influence sur ces dernières en encourageant les bonnes pratiques. Dans leurs audits, les ISC peuvent réviser les indicateurs utilisés par l’administration fiscale et vérifier qu’ils portent sur toutes les activités. Les lignes directrices de l’INTOSAI soulignent que l’une des activités du contrôle de performance consiste à vérifier que les systèmes d’évaluation du rendement de l’État sont efficients et efficaces. En outre, les audits peuvent déterminer si les indicateurs de rendement mesurent ce qu’ils doivent mesurer et si les systèmes d’évaluation du rendement donnent des résultats fiables
.
6.3 L’une des conclusions du questionnaire adressé aux pays de l’EUROSAI est qu’il n’y a pas de séries d’indicateurs valables pour toutes les administrations fiscales de l’EUROSAI qui permettent de réaliser une comparaison cohérente du rendement dans les domaines du respect des obligations fiscales, du coût et de la qualité et du service. Pour ce faire, le Groupe d’étude a décidé d’analyser les indicateurs nationaux prévus par chaque pays et de se focaliser sur un certain nombre d’entre eux, afin de disposer d’un ensemble de mesures communes clés, mesures dont l’utilisation pourra être encouragée par les ISC auprès de leurs administrations fiscales.
6.4 Ces  indicateurs ne sont pas forcément les « meilleurs » mais ils ont trois caractéristiques essentielles en commun qui en font de « bons » indicateurs pour la comparaison des techniques :

· Ils sont interprétés clairement et n’altèrent donc pas le résultat calculé.

· Ils sont faciles à calculer, ce qui est important si l’on entend encourager leur utilisation à grande échelle.

· Ils sont d’ores et déjà utilisés par certaines administrations fiscales.

6.5 Certains indicateurs semblent évaluer plusieurs domaines de rendement, alors que d’autres semblent s’avérer plus importants selon l’évolution de l’administration fiscale. Ces indicateurs garantissent a priori une plus grande uniformité dans les indicateurs de chaque pays, ce qui devrait permettre de comparer les effets en ce qui concerne  le respect des obligations fiscales, le coût et la qualité des administrations fiscales nationales. 
6.6 Le Groupe d’étude a établi pour chaque catégorie d’évaluation un indicateur  qui devrait permettre aux ISC de recueillir des informations permettant de comparer les techniques et de partager les bonnes pratiques. Cet indicateur constitue un point de départ qui sera élargi au fil du temps, en vue de  développer toute une série d’indicateurs : 
· Respect des obligations fiscales : Le « pourcentage de contribuables qui présentent leurs déclarations fiscales dans les délais impartis à cet effet » pourrait constituer un bon indicateur pour la comparaison des techniques. Il est souple puisque le délai peut varier d’un pays à l’autre. Il pourrait en outre être calculé en divisant le nombre de contribuables qui présentent leur déclaration avant la date légale nationale (au lieu d’une autre date qui pourrait être la date des opérations où les services procèdent à la vérification) par le nombre total d’assujettis à l’impôt. Cet indicateur est utilisé à Chypre, en France, en Islande et au Portugal. La Macédoine utilise quant à elle un indicateur similaire. Il pourrait être développé de façon plus approfondie étant donné que la présentation des déclarations dans les délais impartis dépend dans une certaine mesure de la sévérité des sanctions encourues en cas de retard et de l’efficacité avec laquelle sont infligées les sanctions.
· Coût : Un bon indicateur pourrait être un indicateur tout simple basé sur le coût de la gestion de la TVA, par exemple, comme un « ratio de gestion » de la TVA nationale et le montant total de la TVA nationale récupéré ». La TVA récupérée serait normalisée pour adoucir les différences de taux de TVA appliqués par les pays. Ce serait un bon indicateur étant donné que la TVA est une taxe commune et que le volume de déclarations de TVA présentées sur  Internet est croissant, ce qui réduit les coûts administratifs. Ce faisant, pour pouvoir comparer les techniques, l’élément « coût » administratif doit être défini avec prudence. Il pourrait par exemple comprendre uniquement les coûts directs et exclure les coûts de support administratif  ou des unités d’assistance. En outre, la TVA des importations seraient exclue puisque, dans certains pays, elle est gérée par une administration différente. Parmi les pays qui disposent de ces indicateurs, on peut citer les suivants : Albanie, République tchèque, Finlande, France, Italie, Lituanie et Azerbaïdjan. 
· Qualité et service : un bon indicateur pourrait être l’évaluation de la satisfaction générale de l’usager sous forme de « pourcentage de contribuables satisfaits qui s’acquittent de leurs obligations fiscales ». L’indicateur pourrait être mesuré chaque année par le biais d’une enquête auprès des usagers contenant une seule question : « Êtes-vous satisfait, en général, de la qualité du service rendu par votre administration fiscale ? ». Cet indicateur a certaines limitations puisqu’il est subjectif et qu’il dépend de la perception du contribuable, qui peut dépendre  à son tour de nombreux facteurs. Il est cependant utile comme indicateur de référence et comme point de départ pour des comparaisons, puisqu’il y a différents pays, dont le Danemark, l’Estonie, la Finlande, le Portugal, la Macédoine, la Suède et le Royaume-Uni, qui l’utilisent d’ores et déjà.
6.7 Le niveau de comparaison des techniques que l’on peut atteindre dépend du niveau d’informations de rendement mesurables, comparables et observables au fil du temps. Il existe d’ores et déjà une quantité considérable de données de comparaison technique, comme par exemple le rapport
 de l’OCDE, qui fournit des données comparatives au niveau international sur différents aspects des systèmes fiscaux et leur administration, et est actualisé tous les deux ans. Le rapport de l’OCDE fait également référence à une tendance axée sur le rendement dans tous les pays de l’OCDE dans la gestion budgétaire et du rendement. Il affirme que de nombreuses administrations ont fait en sorte d’adopter une méthode basée sur les résultats de gestion et la budgétisation, qui procure une certaine souplesse aux organisations pour améliorer leur rendement, les rend responsables des effets obtenus, qui sont évalués sous forme de produits et de résultats, et ne met plus l’accent comme c’était le cas initialement sur le contrôle des recettes. Ce même rapport retient quatre grands objectifs pour lesquels les pays ont arrêtés des objectifs et des mesures spécifiques :
· Gérer  l’efficience et l’efficacité des organisations, le contrôle interne et la responsabilité.

· Améliorer la prise de décisions dans le processus budgétaire ou l’affection des ressources. 

· Améliorer la transparence externe et la responsabilité devant le parlement et les citoyens.

· Parvenir à une économie d’argent.

6.8 Dans ce contexte de prépondérance de l’évaluation du rendement, l’observation des techniques dans ce domaine semble constituer une chance unique pour comparer le rendement et les coûts des administrations fiscales. La comparaison des techniques de rendement est fondée sur des indicateurs quantitatifs qui permettent d’observer le rendement d’organisations qui rendent un service similaire. On y a recours lorsque l’intérêt principal réside dans la comparaison de niveaux de rendement généraux —dans le même secteur ou dans des secteurs très différents— pour évaluer la rentabilité et identifier les meilleures pratiques. La comparaison des techniques peut améliorer l’efficacité du processus, la qualité du produit et la prestation du service. La comparaison des techniques est le point de départ pour examiner sous une perspective plus large les pratiques utilisées par les administrations ayant un niveau de rendement ou de productivité vraisemblablement plus élevé. Grâce à elle, une organisation peut comparer son rendement et sa méthode actuels à ceux d’autres administrations et identifier les éléments qui peuvent être adoptés et adaptés dans son contexte économique. Le Groupe d‘étude a identifié différents domaines d’activités des administrations fiscales qui semblent a priori plus faciles à comparer (point 6.6). D’où l’intérêt de se focaliser sur ces dernières pour obtenir la plus grande valeur ajoutée possible.
Figure 6 : Guide étape par étape de la comparaison des techniques de rendement.
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6.9 Les ISC peuvent recommander une évaluation améliorée du rendement pour maximiser le rendement des administrations fiscales. Une évaluation améliorée du rendement peut permettre une comparaison des techniques au niveau des coûts et du rendement des administrations fiscales, qui peut à son tour encourager l’amélioration permanente du rendement des administrations. Les indicateurs de rendement qu’utilisent les administrations fiscales varient considérablement. D’après l’étude de l’OCDE sur les organismes de recouvrement, la plupart des administrations fiscales préparent et publient un rapport annuel de gestion qui fait état des résultats généraux des activités qu’elles réalisent tout au long de l’année fiscale. Il existe cependant des différences substantielles quant à la qualité des informations fournies, ce qui donne aux ISC la possibilité de contrôler le rendement de leur administration fiscale, d’évaluer le bien-fondé de l’ensemble des mesures mises en œuvre et de compléter leurs travaux de contrôle de performance. 
6.10 D’après le rapport de l’OCDE, l’évaluation du rendement entraîne toute une série de défis pour les pays. L’un des défis clés est l’existence d’informations de bonne qualité, valables, fiables et ponctuelles. Parmi les autres défis à relever, on peut citer les suivants :
· Se fixer des objectifs : la fixation d’objectifs clairs peut poser problème en cas d’existence d’intérêts divers. 

· Parvenir à des évaluations du rendement précises : le produit est toujours plus difficile à mesurer.

· Mettre en œuvre et maintenir des systèmes de collecte des données : pour garantir la qualité, il faut prévoir un processus permettant de vérifier et de valider les informations recueillies.

Le rapport affirme en outre que le contrôle des informations de rendement peut contribuer à l’amélioration des niveaux d’action et conférer une certaine légitimité aux résultats communiqués.

6.11 Dans le cadre du contrôle du rendement des administrations fiscales, les ISC doivent pouvoir déterminer si les indicateurs de rendement mesurent ce qu’ils doivent mesurer et si les systèmes d’évaluation du rendement utilisés sont susceptibles de donner des résultats d’évaluation fiables. L’utilisation d’indicateurs clairs peut être considérée comme une condition essentielle de l’élaboration des rapports de rendement. Ces indicateurs peuvent également :
· Fournir une base consistante et intelligible pour établir une responsabilité et fixer des objectifs.

· Offrir un outil illustratif permettant d’évaluer le rendement et aidant les responsables à prendre des décisions politiques. 
· Englober les activités les plus importantes de l’administration fiscale. 
· Mesurer le rendement dans des domaines clés.

· Se baser sur des informations de gestion précises, ponctuelles et cohérentes.

En ce qui concerne les services en ligne, par exemple, au-delà du niveau strictement indicatif, le plus efficace serait d’évaluer l’utilisation des services en ligne par les usagers, afin de parvenir à augmenter la demande de services jusqu’à un niveau donné sur un certain laps de temps. Les indicateurs doivent être fondés sur de bonnes informations de gestion permettant d’évaluer le rendement, notamment en restant attentif  au pourcentage de déclarations de TVA présentées en ligne, ce qui permettrait de fixer un objectif dans ce domaine en vue d’augmenter à terme ce pourcentage. Il faut également préciser que l’existence d’un plus grand nombre d’indicateurs ne se traduit pas nécessairement par une meilleure gestion du rendement car l’utilisation de trop d’indicateurs pourrait assombrir la vision de l’ensemble. 
6.12 Bien qu’il soit difficile de comparer tous les aspects du rendement d’une administration fiscale, la comparaison des techniques permet aux ISC de mettre l’accent sur les bonnes pratiques d’évaluation du rendement. L’évaluation du rendement doit être basée sur la collecte  systématique d’informations. La création d’un système d’évaluation passe nécessairement par la définition des indicateurs, certes, mais aussi des échelles et des sources à utiliser. Il faut définir clairement les responsabilités en matière de réalisation des évaluations, de compilation des données et d’élaboration des rapports finaux. Il faut en outre spécifier clairement les conditions de précision et de responsabilité  relatives aux données d’évaluation.
6.13 Dans le cadre des contrôles de performance des administrations fiscales, les ISC ont la possibilité de réviser le système de gestion du rendement d’une administration fiscale. Parmi les domaines à analyser, on peut citer les suivants :
· Étendue des indicateurs : s’il y a en très peu ou trop.

· Différence entre les indicateurs de rendement et les indicateurs d’activité.

· Indicateurs permettant d’évaluer le produit, comme par exemple la réduction du niveau d’endettement / retard de paiement fiscal.

· Interaction avec les contribuables, qualité de service, temps.

· Objectifs : s’ils ont été fixés à un niveau approprié.

· Si les informations d’exécution permettent de réaliser des comparaisons au fil du temps.

· Différents domaines d’indicateurs de rendement, comme par exemple des indicateurs de satisfaction de l’usager ou des indicateurs de respect des obligations fiscales.

6.14 En outre, certaines ISC sont responsables de valider les informations de rendement et la fiabilité des données de l’administration fiscale, notamment en enquêtant sur la qualité et la consistance des données de rendement sous-jacentes. Dans le domaine du recouvrement des impôts, toute mauvaise information peut donner lieu à une répartition incorrecte des ressources.
6.15 La diversité est également importante en ce qui concerne le rôle que sont appelées à jouer les ISC qui jouissent de différentes compétences et qui ont des relations particulières avec leurs autorités fiscales. Certaines ISC peuvent en effet suggérer des domaines d’évaluation du rendement que l’administration fiscale peut vouloir explorer, et apporter leur soutien à cette dernière dans les domaines qu’elle souhaite développer. Ces ISC peuvent avoir recours aux indicateurs de rendement utilisés par d’autres administrations fiscales, de façon à mettre l’accent sur les moyens dont dispose  l’administration fiscale pour améliorer l’évaluation de son rendement dans toutes ses activités, comme par exemple dans des domaines qui ne sont traditionnellement pas évalués, comme la qualité et le service. Les ISC peuvent également s’intéresser de près à la façon dont les différentes administrations fiscales utilisent les indicateurs de rendement dans différents domaines, dont la mise en œuvre d’améliorations, la réalisation de paiements, l’application de bonifications, l’affectation des ressources, l’élaboration de rapports publics et l’exercice d’une certaine influence sur les comportements. Cela dit, la comparabilité ne doit pas se faire au détriment d’une révision plus vaste du rendement, sur la base d’indicateurs de l’administration fiscale.
7 Résumé et points de discussion possibles pour le congrès de EUROSAI.
7.1 La comparaison des techniques en ce qui concerne le rendement et les coûts des administrations fiscales, n’est pas simple. Bien que l’on dispose de nombreuses données concernant le rendement et les coûts des administrations fiscales, ces informations doivent être utilisées soigneusement si l’on entend réaliser des comparaisons utiles concernant l’efficience et l’efficacité relatives. Ce faisant, le Groupe d’étude a :
· identifié un groupe d’indicateurs de rendement portant sur la plupart des activités essentielles des administrations fiscales, comme le respect des obligations fiscales, le coût et la qualité et le service. 
· décrit un mode de regroupement pratique des administrations fiscales similaires qui permet de réaliser des comparaisons plus utiles de la gestion des impôts communs. Cette analyse permet également de mieux identifier les administrations fiscales qui ont adopté de bonnes pratiques, en vue de les exporter et d’améliorer par là même le rendement et l’efficience.
· réalisé plusieurs analyses détaillées du rendement dans un même type d’impôt, ce qui permet aux ISC singulières et à des groupes d’ISC de réaliser un plus grand nombre de comparaisons des techniques et d’identifier les bonnes pratiques pour les administrations fiscales, que ce soit au sein de l’EUROSAI ou de la communauté plus vaste de l’INTOSAI
.
7.2  Le travail réalisé par le Groupe d’étude constitue une base solide pour les futurs travaux des ISC, lorsqu’elles seront appelées à contrôler le rendement et les coûts des administrations fiscales. Il propose également une méthodologie permettant à de petits groupes d’ISC de comparer les systèmes d’évaluation du rendement des administrations fiscales ainsi que  le rendement et le coût de ces dernières. Les suggestions qui sont formulées ci-après ont pour objet de développer toute une série d’indicateurs de rendement de base à partir de définitions claires, afin de parvenir à une base d’analyse consistante permettant de réaliser des comparaisons utiles en ce qui concerne les coûts et le rendement des administrations fiscales.
7.3 Le Congrès de l’EUROSAI a été invité à étudier dans quels domaines les ISC pourraient être encouragées à utiliser et tirer parti du travail d’ores et déjà réalisé par le Groupe d’étude, notamment  pour :
i Échanger régulièrement des informations de rendement : Les ISC pourraient utiliser le système d’indicateurs de rendement visé dans ce rapport pour évaluer la qualité des indicateurs de rendement utilisés par leurs propres administrations fiscales et encourager l’utilisation d’une série de mesures de rendement pour la comparaison des techniques. 
ii Comparer les indicateurs de rendement qu’utilisent les différentes administrations fiscales : les ISC pourraient avoir recours à l’analyse primaire de comparaison des techniques de ce rapport pour commander des analyses secondaires/ultérieures. Les informations améliorées des indicateurs de rendement permettraient aux ISC de mieux comparer les techniques en ce qui concerne le rendement de leurs administrations fiscales.
iii Organiser un forum de l’EUROSAI (virtuel ou de toute autre nature) pour partager les bonnes pratiques d’évaluation du rendement et collecter des informations régulièrement, afin de permettre la comparaison des techniques à l’avenir. 
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� RAND Europe est une organisation indépendante à but non lucratif spécialisée dans la recherche de politiques dans toute l’Europe, au sein des administrations, des institutions et des entreprises (www.rand.org).


� Les ISC qui le souhaitent pourront consulter les résultats de ce questionnaire à l’issue du Congrès.


� « Assistance auprès du groupe directeur de l’EUROSAI pour la comparaison des administrations fiscales » (Octobre 2006). Rapport de RAND Europe, section 16, et « L’administration fiscale dans l’OCDE et dans les pays sélectionnés qui ne font pas partie de l’OCDE : Série d’informations comparatives » (2004).


� Lignes directrices de l’INTOSAI sur le contrôle de performance de 2004, pages 15-20.


� « L’administration fiscale dans l’OCDE et dans les pays sélectionnés qui ne font pas partie de l’OCDE : Série d’informations comparatives » (2006), février 2007.


� « Assistance auprès du groupe directeur de l’EUROSAI pour la comparaison des administrations fiscales » (Octobre 2006) RAND Europe.


� Note d’orientation de l’OCDE : « La gestion du risque de respect : comment gérer et améliorer le respect des obligations fiscales », page 7.


� Projet de rapport sur le Groupe central du Groupe de travail européen sur la TVA, pour sa réunion de Vilnius (2005), section 6.


� OCDE, « L’administration fiscale dans l’OCDE et dans les pays sélectionnés qui ne font pas partie de l’OCDE : Série d’informations comparatives » (2006), préparé par le Forum sur l’administration fiscale, section 91.


� Lignes directrices de l’INTOSAI sur le contrôle de performance.


� OCDE, « L’administration fiscale dans l’OCDE et dans les pays sélectionnés qui ne font pas partie de l’OCDE : Série d’informations comparatives » (2006).


� L’appréciation concernant la série d’indicateurs de rendement a été établie sur la base des réponses aux questions  qui visaient à savoir si l’administration fiscale utilise des indicateurs de rendement faisant partie de différentes catégories : respect, coût et service. Les réponses possibles étaient « oui », « en partie » et « non », et l’appréciation globale concernant l’indicateur de rendement pouvait aller de zéro à trois. 


� Pour ce qui est des autres graphiques et analyses qui utilisent les six critères différenciateurs et les trois domaines de rendement (soit dix-huit graphiques au total), veuillez vous reporter à l’appendice 4 de la note technique ci-jointe.


� Lignes directrices de l’INTOSAI sur le contrôle de performance.


� « L’administration fiscale dans l’OCDE et dans les pays sélectionnés qui ne font pas partie de l’OCDE : Série d’informations comparatives ». OCDE, février 2007.


� Les débats organisés au Mexique au cours de l’INCOSAI 2007  sur les systèmes d’évaluation du rendement, suggéraient la création d’un groupe de travail de l’INTOSAI sur le partage des connaissances et des expériences acquises en ce qui concerne les indicateurs nationaux clés, moyennant des échanges et des alliances stratégiques avec d’autres ISC, les sept groupes régionaux de l’INTOSAI et d’autres organisations internationales.
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